
 

 
 
 
La culture : une bonne excuse pour partir en voyage ! 
 
Qu’ont en commun Mons en Belgique et Plzen en République tchèque pendant l’année 
2015 ? Et bien elles ont toutes les deux le titre prestigieux de « Capitale européenne de la 
culture ». Vous pourrez alors y découvrir un patrimoine d’exception, des spectacles, des 
expositions, des festivals, etc. 
 
L’initiative remonte à 1985 et revient à l’actrice Melina Mercouri, alors ministre grecque de 
la Culture. Les responsables européens de l’époque voulaient mettre en valeur la diversité 
culturelle en Europe et les liens qui unissent les Européens. Athènes a été la première 
ville européenne de la culture en 1985. Paris en 1989, Avignon en 2000, Lille en 2004, et 
Marseille en 2013 ont aussi été mises à l’honneur. En 2024, la France soumettra à la 
Commission européenne une liste de villes présélectionnées pour concourir à l’édition de 
2028. La décision finale reviendra au Conseil des ministres, qui tranchera après avis de la 
Commission et du Parlement européen. 
 
Depuis 2009, une ville d’un « ancien » état membre et d’un « nouveau » se partagent le 
label ; une troisième ville d’un pays tiers peut parfois s’ajouter. Istanbul a ainsi porté le titre 
en 2010, aux côtés de Pécs (Hongrie) et Essen (Allemagne), lui permettant de marquer 
son ancrage européen et sa modernité culturelle. Des fonds sont accordés aux villes 
labellisées via le programme "Europe creative" pour proposer un programme culturel 
diversifié aux visiteurs et pouvoir les accueillir dans de bonnes conditions. De quoi 
dynamiser l’économie locale. 
 
Alors ferez-vous partie du voyage vers Mons et Plzen en 2015 ? 
 
Plus d’informations sur : touteleurope.eu 

 


